
Administration

Au cœur
 de votre quotidien

Editeur responsable
V. Zuinen
BP 50000
5000 Namur

Bulletin provincial 2022
N° 5

Sommaire

Le 21 juin 2022

N° 16  .- ARRÊTÉ DU GOUVERNEUR
•Arrêté 20 mai 2022 – Désignation de Madame Marie MUSELLE,

Commissaire d’arrondissement en qualité de Gouverneur faisant
fonction du 27 mai 2022 au 7 juin 2022

Pages 523 à 524

N° 17  .- CONSEIL PROVINCIAL – RÉSOLUTION
Réunion du 20 mai 2022
•Affaire 47/22 : Personnel provincial – Révision du règlement relatif au

travail à distance (annexe 14 du statut organique)
•Affaire 63/22 : Arrêt des Comptes et Bilan de l’exercice 2021

Pages 525 à 550

N° 18  .- RÈGLEMENTS COMMUNAUX
• Namur

•NAMUR – Rue Rogier : création d’une zone de
dépose-minute - Règlement complémentaire à la police de
circulation routière (séance du 22 février 2022),

• NAMUR – Rue Théodore Baron : interdiction de
stationnement – Règlement complémentaire à la police de
circulation routière (séance du 22 février 2022),

• JAMBES – Rue de Coppin : interdiction de stationnement –
Règlement complémentaire à la police de circulation
routière (séance du 22 février 2022),

• JAMBES – Rue de la Gare Fleurie : interdiction de
stationnement – Règlement complémentaire à la police de
circulation routière (séance du 22 février 2022),



	 	 		 • JAMBES – Rue de l’Aurore : interdiction de stationnement –
Règlement complémentaire à la police de circulation routière
(séance du 22 février 2022), 

	 	 		 • LIVE-SUR-MEUSE - Rue de l’Intérieur : limitation de vitesse
à 50km/h – Règlement complémentaire à la police de
circulation routière (séance du 22 février 2022),

	 	 		 • MARCHE-LES-DAMES - Rue Fonds de Wartet : limitation de
vitesse à 50km/h – Règlement complémentaire à la police de
circulation routière (séance du 22 février 2022),

	 	 		 • SAINT-SERVAIS – Rue de la Pépinière : zone d’évitement -
interdiction de stationnement – Règlement complémentaire
à la police de circulation routière (séance du 22 février 2022),

	 	 		 • WEPION – Chaussée de Dinant – Parking – Réservation de
stationnement - Règlement complémentaire à la police de
circulation routière (séance du 22 février 2022),

	 	 		 • WEPION – Rue Adrien de Prémorel : zone d’évitement -
Règlement complémentaire à la police de circulation routière
(séance du 22 février 2022).

Pages 551 à 582



BULLETIN PROVINCIAL DE LA PROVINCE DE NAMUR - N°5 - 2022

523

N° 16  .- ARRÊTÉ DU GOUVERNEUR
	 •Arrêté 20 mai 2022 – Désignation de Madame Marie MUSELLE,

Commissaire d’arrondissement en qualité de Gouverneur faisant
fonction du 27 mai 2022 au 7 juin 2022



BULLETIN PROVINCIAL DE LA PROVINCE DE NAMUR - N°5 - 2022

524



BULLETIN PROVINCIAL DE LA PROVINCE DE NAMUR - N°5 - 2022

525

N° 17  .- CONSEIL PROVINCIAL – RÉSOLUTION
	 Réunion du 20 mai 2022
	 •Affaire 47/22 : Personnel provincial – Révision du règlement relatif au

travail à distance (annexe 14 du statut organique)
	 •Affaire 63/22 : Arrêt des Comptes et Bilan de l’exercice 2021



BULLETIN PROVINCIAL DE LA PROVINCE DE NAMUR - N°5 - 2022

526



BULLETIN PROVINCIAL DE LA PROVINCE DE NAMUR - N°5 - 2022

527



BULLETIN PROVINCIAL DE LA PROVINCE DE NAMUR - N°5 - 2022

528

Statut organique des agents provinciaux 

– Annexe 14 – 

Règlement relatif au travail à distance 

Le présent texte a été adopté le * en vertu de la résolution n°47/22 du Conseil provincial. 
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Règlement relatif au travail à distance 

Article 1. 

Le présent règlement s‘applique à l’ensemble des agents provinciaux, à l’exception 
des agents mis à disposition d’un organisme tiers. 

Article 2. 

Pour l’application du présent règlement, le travail à distance est défini comme une 
forme d’organisation du travail utilisant les technologies de l’information dans laquelle un 
travail qui peut être réalisé dans les locaux provinciaux est effectué en dehors de ces locaux 
de façon régulière ou occasionnelle. 

Le travail en présentiel est défini comme le travail effectué autrement que dans le 
cadre du travail à distance. 

Article 3. 

Le travail à distance peut être réalisé au domicile de l’agent ou dans tout autre lieu 
choisi par lui. Le lieu de travail doit être approprié et doit disposer d’une connexion internet 
à haut débit. 

Article 4. 

La décision de pouvoir recourir au travail à distance est prise par le supérieur 
hiérarchique de l’agent, à la demande de ce dernier, et en fonction des besoins et de 
l’organisation du service. 

Dans le chef de l’agent, le travail à distance s’exerce sur base volontaire et ne 
constitue pas un droit ni une obligation. 

Article 5. 

Par demi-journée ou journée complète de travail effectuée dans le cadre du travail à 
distance, une indemnité de 5€ est accordée afin de couvrir les frais de connexion internet à 
domicile. Cette indemnité ne peut dépasser 15€ par mois. 

Aucune autre allocation ou prime, ni augmentation ou diminution de l’horaire de 
travail ne peut être associée au travail à distance. 

Lors du travail à distance, l’agent conserve les mêmes droits et obligations que les 
agents occupés dans les locaux de l’administration provinciale, y compris en matière de 
charge de travail, d’évaluation, de formation, d’évolution de carrière et de droits collectifs. 
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Article 6. 

En cas d’incapacité de travail, l’agent reste soumis au règlement provincial applicable 
en matière d’absence pour cause d’incapacité de travail et est tenu d’en informer sa 
hiérarchie selon les modalités de ce règlement. 

Article 7. 

Le travail à distance est exécuté par journée complète ou par demi-journée. 

Lors du travail à distance, le temps de travail est fixé à 7h36 pour une journée 
complète et à 3h48 pour une demi-journée. Les prestations supplémentaires ne sont pas 
admises. 

En dehors de ces journées complètes ou demi-journées, sous réserve de l’accord de 
son supérieur hiérarchique, l’agent peut également accomplir des « journées mixtes » au 
cours desquelles il peut débuter ou terminer sa journée de travail en présentiel par des 
périodes plus courtes effectuées dans le cadre d’un travail à distance. 

L’agent gère l’organisation de son travail dans les limites fixées aux alinéas 
précédents, veille au respect des plages horaires fixes prévues au règlement de travail et à 
rester joignable durant ces mêmes périodes. 

Article 8. 

§1. L’agent est informé des mesures de prévention en matière de santé et de sécurité 
au travail, en particulier en ce qui concerne les exigences relatives aux écrans de 
visualisation et il incombe à l’agent de les respecter. 

§2. Comme pour tout poste de travail, les services de prévention peuvent, à la 
demande, se rendre sur un lieu de travail à distance afin d´aider le travailleur à optimaliser 
ses conditions de travail. Si cette visite a lieu dans une habitation, elle se fera en 
concertation avec le travailleur et avec son accord. 

Article 9. 

§1. Avant tout recours au travail à distance, l’agent doit obtenir l’accord de son  
supérieur hiérarchique et en concertation avec ce dernier définir le travail à exécuter et le 
résultat attendu.  Au terme de la prestation, l’agent peut être tenu d’effectuer un compte-
rendu du travail accompli à son supérieur hiérarchique. 

§2. Le travail à distance doit être planifié au minimum une semaine à l’avance entre 
l’agent et son supérieur hiérarchique sauf si ce dernier estime qu’un délai plus court est 
compatible avec la bonne organisation du service. 

En fonction des nécessités du service, le supérieur hiérarchique peut annuler ou 
reporter les journées de prestations du travail à distance.   
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Article 10. 

La Province met à disposition de l’agent les équipements nécessaires et sécurisés et 
est tenue de les entretenir. Ces équipements sont fournis à des fins strictement 
professionnelles. 

L’agent prend soin des équipements qui lui sont confiés, et pour toute utilisation de 
ce matériel, il reste tenu de respecter le code de bonne conduite des usagers des systèmes 
informatiques, du courrier électronique et d’internet au sein de la Province. 

Article 11. 

En cas de vol ou de dégât aux équipements ou aux données utilisées, l’agent est tenu 
d’en avertir immédiatement son supérieur hiérarchique, de fournir les informations dont il 
dispose et qui sont de nature à permettre d’obtenir réparation du préjudice subi et, le cas 
échéant, de déposer une plainte auprès des autorités compétentes. 

Article 12. 

En cas de panne d’un équipement ou en cas de force majeure l’empêchant 
d’effectuer son travail, l’agent en informe immédiatement son supérieur hiérarchique. 

Celui-ci pourra requérir un travail de remplacement ou un retour de l’agent à son 
poste de travail au sein des locaux provinciaux. 

Article 13. 

Le temps de travail en présentiel de l’agent doit représenter minimum 50% de son 
temps de travail effectif sur base d’une moyenne mensuelle. 

Par « temps de travail effectif », il y a lieu d’entendre le temps pendant lequel l’agent 
effectue des prestations. A cet effet, il n’est pas tenu compte des périodes de congé et 
d’absence dans le calcul de la moyenne mensuelle. 

De façon exceptionnelle et spécifique, le supérieur hiérarchique de l’agent peut 
autoriser celui-ci à travailler en présentiel sur base d’une moyenne mensuelle inférieure à 
50% de son temps de travail effectif. 

Article 14. 

A tout moment, l’agent ou son supérieur hiérarchique peut décider unilatéralement 
de mettre fin au travail à distance. 
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Compte 2021 : AVIS du Directeur financier (f .f.) 

 
Le compte budgétaire est calculé en effectuant la différence entre les droits constatés et les 
engagements - les engagements reportés de l’exercice précédent+ les crédits sans emploi sur 
engagements reportés (au propre, déjà pris en considération car pas repris ds les engagements ) soit :  
 
A : Ordinaire :  
 
1/ Recettes :  
1.1 Présentation générale :  

Budget 2021 ajusté Compte 2021 Remarques

Recettes exercice propre 153.678.769 147.411.003,37

174.166.058 174.640.619

-8.431,37 NV et irrécouvrable

174.166.058 174.632.187,22 466.129,22

Recettes exercices antérieurs 20.487.289 27.229.615,22 y compris tableau de tête
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BI 21 BF 21 compte
2021 2021 2021

TABLEAU DE TÊTE
Recettes 8.297.046 17.467.365 23.882.947,64 6.415.582,64

EXERCICES ANTERIEURS
Recettes 275.000 3.019.924 3.338.351,21 318.427,21

PERSONNEL
Personnel Subventionné - Recettes 30.681.000 29.790.000 29.121.981,73 -668.018,27

Pensions - Recettes 2 2 0,00 -2,00

Autre Personnel - Recettes 4.266.981 4.586.689 4.526.178,79 -60.510,21

Total Recettes de Personnel 34.947.983 34.376.691 33.648.160,52 -728.530,48

FONCTIONNEMENT
Prestations - Recettes 8.039.213 7.018.861 6.537.507,59 -481.353,41

Subventions de fonctionnement - Recettes 9.773.361 10.597.166 9.636.990,54 -960.175,46

Total Recettes de Fonctionnement 17.812.574 17.616.027 16.174.498,13 -1.441.528,87

DETTE
Total Dette - Recettes 2.130.101 2.332.207 2.046.499,82 -285.707,18

FINANCEMENT GENERAL
Taxes 3.549.726 3.424.726 3.649.024,55 224.298,55
Précompte Immobilier 71.049.268 71.049.268 67.346.862,57 -3.702.405,43
Compensation RW - Mesures Fiscales 3.628.026 3.698.522 3.778.734,36 80.212,36
Fonds des Provinces 19.722.967 19.770.600 19.770.604,00 4,00

CREDITS DE PONT
Crédits de Pont (Recettes) 0 200.000 0,00 -200.000,00
Prélèvements sur Ex. Propre (Recettes) 2.118.155 1.210.728 996.504,42 -214.223,58

TOTAUX
Total Exercice Propre - Recettes 154.958.800 153.678.769 147.410.888,37 -6.267.880,63
Total Exercice Général - Recettes 163.530.846 174.166.058 174.632.187,22 466.129,22

 
 
La différence entre le budget et le compte en recette provient donc principalement des éléments 
suivants :  
  
 le compte intègre le résultat comptable (DC-imputations):  6.415.582,64 
 différences des recettes aux exercices antérieurs, principalement suite à une 
subvention AVIQ pour les SSM 

318.427,21 

 centimes additionnels : le RGCP prévoit que le DC = montants attribués à la 
Province à l'exclusion des droits dont la perception est en instance. Un reliquat 
devrait être versé en 2022 sans pour autant être identifié comme concernant 
l’exercice 2021… 

-3.702.405,43 

 recette de fonctionnement : avec principalement des R surévaluées à la culture et 
au vivre mieux mais surtout, une diminution de subside de l’ONE (-420.454,18) et une 
surévaluation de la subvention ‘état’ à l’academie de police, cette subvention étant 
généralement calculée sur l’exercice N+1 (-532.500) 

-1.441.528,87 

taxes : ce montant reprend la compensation fiscale suite à l’exoneration de la taxe 
DB (183.087) 

224.998,55 
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2/ Dépenses :  
 
2.1 Présentation générale :  

 
Budget 2021 ajusté Compte 2021 Remarques

Depenses exercice propre 153.669.974 146.772.372,27 -6.897.601,73

Total 155.677.535 148.296.177

Prélèvement 4.335.708 4.302.375,00

Total general 160.013.243 152.598.551,64 -7.414.691,36

Dépenses exercices antérieurs 2.007.561 1.523.804,37
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BI 21 BF 21 compte Difference
2021 2021 2021

EXERCICES ANTERIEURS
Dépenses 1.144.118 2.007.561 1.523.804,37 -483.756,63

PERSONNEL
Total Dépenses de Personnel 104.683.247 103.561.223 99.845.488,31 -3.715.734,69

FONCTIONNEMENT
Total Dépenses de Fonctionnement 17.343.717 17.402.425 14.767.527,45 -2.634.897,55

TRANSFERTS
Total Transferts - Dépenses 20.055.958 20.611.266 20.485.928,42 -125.337,58

DETTE PROVINCE
Dette Province - Trésorerie - Dépenses 10.500 15.500 56.331,99 40.831,99
Dette Province - Intérêts - Dépenses 2.132.286 1.440.494 1.179.045,81 -261.448,19
Dette Province - Amortissements - Dépenses 7.343.691 6.597.520 6.597.585,01 65,01
Annuités SNCV 9.327 9.327 9.324,53 -2,47
Total Dette Province Dépenses 9.495.804 8.062.841 7.842.287,34 -220.553,66

DETTE LOGEMENT
Dette Logement - Intérêts - Dépenses 2.232 1.507 1.506,51 -0,49

Dette Logement - Amortissements - Dépenses 370.811 370.811 370.810,16 -0,84

Total Dette Logement Dépenses 373.043 372.318 372.316,67 -1,33

DETTE ETAT
Total Dette Etat - Dépenses 209.525 209.631 208.554,31 -1.076,69

DETTE PENSIONS
Total Dette Pensions - Dépenses 906.624 906.624 906.623,77 -0,23

TOTAL DETTE
Total Dette Intérêts - Dépenses 2.280.631 1.593.220 1.372.453,17 -220.766,83
Total Dette Amortissements - Dépenses 8.704.365 7.958.194 7.957.328,92 -865,08
Total Dette - Dépenses 10.984.996 9.551.414 9.329.782,09 -221.631,91

CREDITS DE PONT
Crédits de Pont (Dépenses) 0 200.000 0,00 -200.000,00

PRELEVEMENTS SUR EX. PROPRE
Prélèvements sur Ex. Propre (Dépenses) 1.870.646 2.343.646 2.343.646,00 0,00

TOTAUX
Total Exercice Propre - Dépenses 154.938.564 153.669.974 146.772.372,27 -6.897.601,73
Total Prélèvements - Dépenses 2.412.755 4.335.708 4.302.375,00 -33.333,00
Total Exercice Général - Dépenses 158.495.437 160.013.243 152.598.551,64 -7.414.691,36
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La différence entre le budget et le compte en dépense provient donc principalement des éléments 
suivants :  
  
 Personnel occasionnel (-499.299,45) dont -309.853,53 à l’academie de police et -
51.274,39 à l’ecole de securité civile  

-499.299,45 

 Personnel subventionné -844.351 (mais moins de recette également) -844.351 
 Frais de déplacement -185.688,67 
 autre dépense de personnel (dont -272.656 en cheque repas (dont une facture de 
110.613 imputée sur ex antérieurs en 2022), -367.037 en traitement et cotisation au 
DVC, -172.452 à la DASS et -393.912 traitement et cotisation au service de santé 
mental) 

-1.954.811 

 pension dont 224.822 de cotisations patronales en faveur du fonds de pension -231.583 
fonctionnement (dont -57.978 pour les frais de procédure, -100.435 pour le 
fonctionnement des RP, - 40.745 pour les frais de formations, -83.226 pour les frais 
informatiques, -126.295 pour le fonctionnement de la transition territoriale, -334.441 
pour les frais de fonctionnement de l’EPASC, l’EHPN, l’ESPA, la HE et l’EPEEG, -60.000 
de caution du DVC, -151.224 pour le service culturel (fonctionnement et bâtiment), -
93.400 pour la santé scolaire (fonctionnement et personnel extérieur,  -107.142 en 
santé mentale (personnel extérieur),  -200.000 (support en moyens humains dans le 
cadre des inondations) 

-2.634.897 

transfert dont -33.233 de remboursement de frais CASP et – 46.187 de cotisation 
annuelle APP solidarité et santé 

-125.337 

 

2.2/ crédits reportés et sans emploi (Collège provincial du 24/3/21 )  
 
Pour le compte 2021, nous devons tenir compte des crédits reportés de 2020. Ceux qui n´ont pas fait 
l´objet d´une imputation au 31/12/2021 tombent sans emploi (ordinaire). 

Dans les sans emplois, se retrouvent donc, à l´ordinaire :  

Les CR qui n´ont pas fait l´objet d´une imputation au 31/12/21. 

Les crédits non engagés sur l´exercice N, ici 2021 

Engagements reportés à l’exercice suivant :  

Exercice antérieur : 1.523.804,37 (engagement)-1.369.668,43 (imputations) = 154.135,94 

exercice propre : 146.772.020,06-140.841.856,19 = 5.930.163,87 

Prélèvement : 4.302.375 (engagement) – 3.511.946,15 : 790.428,85 

total : 6.874.728,66 

Crédits sans emploi :  

exercices antérieurs : 2.007.561 (crédit budgétaire) + 6.415.582,24 (CR de 2020 en 2021)-
5.954.661,53 (engagement sur CR et sur articles millésimés)= 2.468.481,71 

exercice propre : 153.669.974,00 (crédit budgétaire) - 146.772.372,27 (eng) = 6.897.601,73 
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Prélèvement : 4.335.708,00 (crédit budgétaire) - 4.302.375,00 (engagement)= 33.333 

total : 9.399.416,44 

 
2.3/ Le résultat du compte budgétaire est donc le suivant :  
 

174.632.187,22 DC nets 
- 152.598.551,64 engagements 

- 6.415.582,24 Engagements reportés 
+ 1.984.725,08 Sans emploi sur engagements reportés 
17.602.778,42  

 
2.4/ Le résultat comptable :  
 
Le résultat comptable est calculé en effectuant la différence entre les droits constatés nets et les 
imputations soit :  
 

174.632.187,22 DC nets 

-4.430.857,16 Imputations sur CR 

-145.723.822,98 
Imputations sur engagements de 
l’exercice 

24.477.507,08 À inscrire en droit boni compte 2022 

 
 
 
La différence entre le résultat budgétaire et le résultat comptable représente les engagements à 
reporter à l’exercice suivant, soit :  
 

24.477.507,08 
-17.602.778,42 

6.874.728,66 
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2.5/ Résumé résultat ex-post  
 
Recettes Droits nets Droits nets
exercice propre 147.410.888,37 147.410.888,37

exercices antérieurs hors boni 3.338.351,21 3.338.351,21

Prélèvement 
Exercice gnl hors boni 150.749.239,58 150.749.239,58

Dépenses Engagement imputation
exercice propre 146.772.372,27 140.842.208,40
exercices antérieurs 1.523.804,37 1.369.668,43
Prélèvement 4.302.375,00 3.511.946,15
Crédits reportés (imputations) 4.430.857,16
Exercice général 152.598.551,64 150.154.680,14

Résultat de l'année budgétaire comptable
exercice propre 638.516,10
exercices antérieurs hors boni 1.814.546,84
Prélèvement -4.302.375,00
Résultat de l'année -1.849.312,06 594.559,44

Boni des EA/Mali des EA 23.882.947,64 23.882.947,64
Engagement reporté et -6.415.582,24
sans emploi sur crédit reporté 1.984.725,08
Résultat cumulé 17.602.778,42 24.477.507,08  
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B : extraordinaire :  
 

1. Analyse générale :  
 

BI 21 BF 21 compte imput 1er
2021 2021 2021 2021

TABLEAU DE TÊTE
Boni 1.758.049,00 0,00 0,00 0,00
Mali 0,00 21.727.034,00 293.564,79 293.564,79

Solde Tableau de tête        1.758.049,00 -21.727.034,00 -293.564,79 -293.564,79

EXERCICES ANTERIEURS
Recettes 7.842.514,00 26.070.364,00 140.803,00 140.803,00
Dépenses 69.993,00 346.600,00 131.303,39 131.303,39

Solde Exercices Antérieurs        7.772.521,00 25.723.764,00 9.499,61 9.499,61

EXERCICE PROPRE
Recettes 31.714.502,00 16.633.925,00 9.930.022,56 9.930.022,56
Dépenses 40.734.563,00 19.584.085,00 16.978.301,51 1.655.161,23

Solde Exercice Propre        -9.020.061,00 -2.950.160,00 -7.048.278,95 8.274.861,33

PRELEVEMENTS
Recettes 6.292.755,00 6.765.520,00 3.520.256,33 3.520.256,33

Solde Prélèvements        6.292.755,00 6.765.520,00 3.520.256,33 3.520.256,33

TOTAL EXERCICE GENERAL

Recettes 47.607.820,00 49.469.809,00 13.591.081,89 13.591.081,89
Dépenses 40.804.556,00 41.657.719,00 17.403.169,69 2.080.029,41

Solde Exercice Général        6.803.264,00 7.812.090,00 -3.812.087,80 11.511.052,48

 
PI : L’engagement du mali au compte correspond au résultat comptable dégagé au compte 2020, le 
solde tombant sans emploi. 
 

2. Crédits reportés et sans emploi:  
 
Engagements reportés :  

exercices antérieurs :  

CR : 21.433.468,98 (cr) – 1.563.906,72 (ss emploi)-10.264.484,75 = 9.605.077,48 

exercice propre : 16.978.301,51 (eng)-1.655.161,23 (imputations)= 15.323.140,3 

total : 24.928.217,8   

Crédits sans emploi :  

exercices antérieurs : 22.073.634-424.868,18 = 21.648.765,8 

exercice propre : 19.584.085-16.978.301,51 =  2.605.783,49 
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sans emploi CR : 1.563.906,72 

total : 25.818.456 

 
3. Le résultat du compte budgétaire extraordinaire est donc le suivant  

 
16.012.584,71 DC nets 

-17.403.169,69 engagements 

-21.433.468,98 Engagements reportés 

1.563.906,72 Sans emploi 

-21.260.147,24  

 
 

4. Le résultat comptable  
 
Le résultat comptable est calculé en effectuant la différence entre les droits constatés et les 
imputations soit :  
 

16012584,71 DC nets 
-10.264.484,75 Imputations CR 

-2.080.029,41 Imputation ex propre 
3.668.070,55  

 
La différence entre le résultat budgétaire et le résultat comptable représente les engagements à 
reporter à l’exercice suivant, soit :  
 

-21.260.147,24 Resultat budgetaire 
-3.668.070,55 

-24.928.217,79 

 

Resultat comptable 
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5 Résumé du résultat ex - post  

Recettes Droits nets Droits nets Recettes
exercice propre 9.930.022,56 9.930.022,56 exercice propre
exercices antérieurs hors boni 140.803,00 140.803,00 exercices antérieurs hors boni
Prélèvement 5.941.759,15 5.941.759,15 Prélèvement 
Exercice gnl hors boni 16.012.584,71 16.012.584,71 Exercice gnl hors boni

Dépenses Engagement imputation Dépenses
exercice propre 16.978.301,51 1.655.161,23 exercice propre
exercices antérieurs 131.303,39 131.303,39 exercices antérieurs 
Prélèvement 0,00 0,00 Prélèvement 
Crédits reportés (imputations) 10.264.484,75 Crédits reportés (imputations)
Exercice général 17.109.604,90 10.395.788,14 Exercice général

Résultat de l'année budgétaire comptable Résultat de l'année
exercice propre -7.048.278,95 8.274.861,33 exercice propre
exercices antérieurs hors boni 9.499,61 9.499,61 exercices antérieurs hors boni
Prélèvement 5.941.759,15 5.941.759,15 Prélèvement 
Résultat de l'année -1.097.020,19 14.226.120,09 Résultat de l'année

Boni des EA/Mali des EA -293.564,79 -293.564,79 Boni des EA/Mali des EA
Engagement reporté et -21.433.468,98 -10.264.484,75 Engagement reporté et 
sans emploi sur crédit reporté 1.563.906,72 sans emploi sur crédit reporté
Résultat cumulé -21.260.147,24 3.668.070,55 Résultat cumulé
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Comptabilité générale et concordance 

A : le compte de résultat 
Voir annexe 1 
 
 
 
B : Concordance entre les droits nets et les produits  
 

Recettes ordinaires 
  

   Comptabilité générale 
  Classe 7 159.806.992,75 
  

753xxx -1.484.923,45 
réduction de subsides en CG 
uniquement 

76xxxx -5.004.920,42 produits exceptionnels du S.E. 

78xxxx -3.520.256,33 recettes de prélèv S.E. 
 

41057 0,00 
Créances CT service contentieux 
prêts  

 
149.796.892,55 

   
     Comptabilité budgétaire 

   DCN 174.632.187,22 
   790100 -23.882.947,64 Report en CB du résultat, pas en CG 

41330 -157.530,76 rbt bbc 
  41350 0,00 rbt asbl service social 

 41350 -119.533,75 rbt communes 
 41350/41357 -631.949,19 rbt prêts 

  41350 -43.333,33 rbt interc imaje 
 

 
149.796.892,55 

   
     Ecart 0,00 

   
     

 

 
  C : Concordance entre les imputations et les charges  

 
Comptabilité générale 

   
     Classe 6 150.527.795,62 

   
630xxx -6.994.779,80 

amortissements en CG 
uniquement 

642 
 

dépense extraordinaire en CB 
66 -1.335.664,60 

  68xxx 
 

dépense extraordinaire en CB 
68215 0,00 dépense extraordinaire en CB 

 
142.197.351,22 
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Comptabilité budgétaire 
   Imputations 150.154.680,14 

   
430xxx -7.799.798,16 

dépense ordinaire en CB, au bilan 
en CG 

431xx -157.530,76 
dépense ordinaire en CB, au bilan 
en CG 

 
142.197.351,22 

   
     Ecart 0,00 
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D : Concordance entre les créances à court terme et l’encours des droits 
restant à recouvrer  
 
Concordance  créances avec listing des droits constatés

Comptabilité générale

29170 Promesses de subsides en capital 35.187.321,04

29179 Reclassement promesses de subsides en K -24.631.479,39

DC Ecart

291 Subsides à recevoir 10.555.841,65 10.555.841,65 0,00

40000 Débiteurs taxes et  redevances 23.991.977,38 24.057.449,32 -65.471,94

40100 Créances de fonctionnement 1.401.373,04 1.402.233,18 -860,14

41030 Créances emprunt moins 1 an 154.750,36

41050 Prêts octroyés échéant dans l'année 601.103,67

41100 Impôts et  précomptes à récupérer 14.201.459,23 14.201.459,23 0,00

41200 Subsides de fonctionnement à recevoir 3.502.464,22 3.502.464,22 0,00

41310 Intérêts d'emprunts Etat  à récupérer 43.994,46 43.994,46 0,00

41311 Intérêts de prêts accordés à percevoir 89.078,88 89.078,88 0,00

41312 Dividendes à percevoir 58.062,97 58.062,97 0,00

41313 interet a percevoir 34,53 34,53 0,00

41320 Récupération intérêts emprunt CRAC 10.203,82 10.203,82 0,00

41330 recup rbt emprunt état 150.617,08 150.617,08 0,00

41350 Récupération périodique de prêts accordés 57.800,20 57.800,20 0,00

41357 Remb. périodique prêts service contentieux 19.568,35 19.568,35 0,00

41500 Créances à 1 an au plus 866.671,77 866.671,77 0,00

41500 non budgétaire (OBU-mastercard) 870,61

41500 non budgétaire (Bep) 1.098,66

total des créances 55.706.970,88 55.015.479,66 -66.332,08

non budgétaire

41030 Créances emprunt moins 1 an 154.750,36

41050 Prêts octroyés échéant dans l'année 601.103,67

41500 non budgétaire (OBU-mastercard) 1.969,27

total 54.949.147,58

Droits constatés nets 55.015.479,66

Ecart 66.332,08

 
L’écart provient notamment d’un problème sur la comptabilisation en 2020 d'une non 
valeur 

 64200 montants :  COP53495 du 20/08/2020 
 

31.091,14 

  
COP53495 du 20/08/2020 

 
16.102,77 

  
COP53495 du 20/08/2020 

 
18.178,03 

 
Ce problème sera régularisé au compte 2022 
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 E : le cash-flow  
 
Le CF est le résultat de la comptabilité générale augmenté des charges sans mouvement de fonds 
(amortissements, dotations aux provisions et aux réserves) et diminué des produits sans 
mouvements de fonds (amortissements des subsides en capital, reprise de provisions et 
prélèvements sur les réserves). 

1. calcul :  
 

Produits d'exploitation  118.695.689,15 

Produits de fonctionnement  82.716.787,70 

1. Produits de la fiscalité  76.147.402,30 

2. Produits de fonctionnement  6.569.385,40 

Autres produits d'exploitation  35.978.901,45 

Charges de fonctionnement  105.847.136,06 

Services et biens d'exploitation  14.165.914,18 

Personnel  70.455.557,49 

Autres charges d'exploitation  21.225.664,39 

Cash-flow d'exploitation  12.848.553,09 

Produits financiers  982.717,25 

Charges financières  1.372.641,28 

Produits exceptionnels  5.004.920,42 

Charges exceptionnelles  666.012,02 

Cash-flow  16.797.537,46 

  
 

 

2. vérification et évolution:  
 
 

2021 2020 2019 2018

Résultat de l'exercice reporté : 11.700.699,95 8.448.709,00 10.440.596,51 7.163.714,28

 + transfert de fonds de réserve 3.511.946,15 4.507.270,27 5.937.407,00 2.165.231,66

prélèvement sur fonds de réserve (-) -5.941.759,15 -5.105.672,27 -5.268.481,00 -1.626.448,66

Amortissement 9.338.425,80 8.514.415,19 8.771.422,00 8.793.535,86

Reduction de subside 'investissement (-) -1.484.923,45 -1.506.112,23 -1.390.410,00 -1.460.358,70

charges exceptionnelles (+) 669.652,58 0,00 4.462,00 1.500,00

utilisation et reprise de provision (-) -996.504,42 -2.337.969,92 -1.518.142,00 -1.787.936,50

16.797.537,46 12.520.640,04 16.976.854,51 13.249.237,94
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Annexe 1 : compte de résultat 

COMPTE DE RESULTATS 2021 2020 variation explication

I. Produits d'exploitation 119.692.194 123.895.597 -4.203.403

A. Produits de fonctionnement 82.716.788 84.177.931 -1.461.144

 1. Produits de la fiscalité 76.147.402 78.927.184 -2.779.782

dont -3,7 PI+0,673 agence bancaire+0,19 

compensation covid+0,265 seconde residence

 2.  Produits de fonctionnement 6.569.385 5.250.747 1.318.639

dont R au DVC et dans les ecoles, reprise de 

l'activité (2020 : Covid)

D. Utilisations et reprises de provisions 944.504 2.337.970 -1.393.466

E.

Autres produits d'exploitation (hors 

subs ens.) 36.030.901 37.379.696 -1.348.794

dont diminution subvention ONE et suside RW 

santé mentale

II. Charges de fonctionnement 115.185.562 117.011.698 -1.826.136

B. Services et biens d'exploitation 14.165.914 15.073.829 -907.915 dont 0,8 carmeuse (remboursement)

C. Personnel (hors enseignement subsidié) 70.455.557 71.719.373 -1.263.816

D. Amortissements, réductions de valeurs 

et provisions pour risques et charges 9.338.426 8.514.415 824.011

E. Autres charges d'exploitation 21.225.664 21.704.081 -478.416

III. Résultat d'exploitation (I - II) 4.506.632 6.883.899 -2.377.267

IV. Produits financiers 2.467.641 2.367.802 99.839

A.

Produits des immobilisations 

financières 606.000 404.000 202.000 Loth info

B. Produits des actifs circulants 360.675 437.758 -77.084

C. Autres produits financiers 

D.

Réductions de subsides 

d'investissements reçus 1.484.923 1.506.112 -21.189

E. Subventions d'intérêts 16.043 19.932 -3.889

V. Charges financières 1.372.641 1.546.678 -174.037

A. Charges des dettes 1.306.797 1.528.866 -222.070

D. Autres charges financières 65.845 17.812 48.033

VI. Résultat financier (IV - V) 1.094.999 821.124 273.875

VII. Résultat courant (III + VI) 5.601.631 7.705.023 -2.103.392

VIII. Produits exceptionnels 5.004.920 145.284 4.859.636

A. Plus-values sur réalisations d'actifs immobiliosés4.873.483 139.208 4.734.275 vente batiment

B. Autres produits exceptionnels 131.438 6.077 125.361

IX. Charges exceptionnelles 1.335.665 0 1.335.665

A. Moins-values sur réalisation d'actifs immobilisés 0 0

B. Réductions de valeur sur immob financières 669.653 0 669.653

B. Autres charges exceptionnelles 666.012 0 666.012

X. Résultat exceptionnel (VIII - IX) 3.669.256 145.284 3.523.971

XI. Résultat de l'exercice (VII + X) 9.270.887 7.850.307 1.420.580

XIII. Prélèvements sur les fonds de réserve 5.941.759 5.105.672 836.087

XIII. Transferts aux fonds de réserve -3.511.946 -4.507.270 995.324

XIV. Résultat de l'exercice à reporter 11.700.700 8.448.709 3.251.991

Subventions personnel enseignant 29.121.982 28.518.843 603.139
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N° 18  .- RÈGLEMENTS COMMUNAUX
	 • Namur
	 	 		 • NAMUR – Rue Rogier : création d’une zone de

dépose-minute - Règlement complémentaire à la police de
circulation routière (séance du 22 février 2022), 

	 	 		 • NAMUR – Rue Théodore Baron : interdiction de
stationnement – Règlement complémentaire à la police de
circulation routière (séance du 22 février 2022),

	 	 		 • JAMBES – Rue de Coppin : interdiction de stationnement –
Règlement complémentaire à la police de circulation
routière (séance du 22 février 2022), 

	 	 		 • JAMBES – Rue de la Gare Fleurie : interdiction de
stationnement – Règlement complémentaire à la police de
circulation routière (séance du 22 février 2022), 

	 	 		 • JAMBES – Rue de l’Aurore : interdiction de stationnement –
Règlement complémentaire à la police de circulation routière
(séance du 22 février 2022), 

	 	 		 • LIVE-SUR-MEUSE - Rue de l’Intérieur : limitation de vitesse
à 50km/h – Règlement complémentaire à la police de
circulation routière (séance du 22 février 2022),

	 	 		 • MARCHE-LES-DAMES - Rue Fonds de Wartet : limitation de
vitesse à 50km/h – Règlement complémentaire à la police de
circulation routière (séance du 22 février 2022),

	 	 		 • SAINT-SERVAIS – Rue de la Pépinière : zone d’évitement -
interdiction de stationnement – Règlement complémentaire
à la police de circulation routière (séance du 22 février 2022),

	 	 		 • WEPION – Chaussée de Dinant – Parking – Réservation de
stationnement - Règlement complémentaire à la police de
circulation routière (séance du 22 février 2022),

	 	 		 • WEPION – Rue Adrien de Prémorel : zone d’évitement -
Règlement complémentaire à la police de circulation routière
(séance du 22 février 2022).
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